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Aux associés, 

En exécution de la mission qui m’a été confiée par décision unanime des associés en date du 15 décembre 

2023, et relative à l’apport en nature devant être effectué par Madame Laurence LEBLANC et Monsieur 

Pierre LEBLANC dans le cadre de l’augmentation de capital de cette société, j’ai établi le présent rapport sur 

la valeur de l’apport prévu à l’article L. 223-9 du code de commerce. 

 

L’apport envisagé est décrit dans le contrat d’apport de la SARL CAZABARDA. Il m’appartient d’exprimer une 

conclusion sur le fait que la valeur de l’apport n’est pas surévaluée. À cet effet, j’ai effectué mes diligences 

selon la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes applicable à 

cette mission. Cette doctrine requiert la mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la valeur des 

apports, à s’assurer que celle-ci n’est pas surévaluée et à vérifier qu’elle correspond au moins à la valeur 

nominale des actions à émettre par la société bénéficiaire de l’apport. 

 

Ma mission prenant fin avec le dépôt du rapport, il ne m’appartient pas de mettre à jour le présent rapport 

pour tenir compte des faits et circonstances postérieurs à sa date de signature. 

 

Je vous prie de trouver, ci-après, mes constatations et conclusion présentées dans l’ordre suivant : 

 

1. Présentation de l’opération et description des apports. 

2. Diligences accomplies et appréciation de la valeur des apports. 

3. Conclusion. 

 

1 – Présentation de l’opération et description de l’apport 

 

1.1 – Contexte de l’opération : 

Le présent apport de titres des SCI LA GARENNE et SCI 44 JULES FERRY envisagé par Madame et Monsieur 

LEBLANC, permettant l’augmentation de capital de la SARL CAZABARDA, est réalisé dans le cadre d’une 

restructuration du groupe de sociétés dans lesquelles Monsieur et Madame LEBLANC sont associés. 

 

1.2. Présentation des parties et intérêts en présence  

1.2.1. Personnes physiques apporteuses 

Les apporteurs de titres de la SAS CAZABARDA, objet de l’opération, sont : 

Mme Laurence LEBLANC, née DELAMARRE, le 8 juillet 1966 à MARMANDE (47) demeurant à TONNEINS 

(47400) – 1745 Route de Saint Georges – Lieu-dit Savaroles, mariée à M. Pierre LEBLANC, sous le régime de 

la séparation de biens aux termes d’un contrat de mariage reçu par Maître Françoise SAUBEAUFERNANDEZ, 

Notaire à MIRAMONT-DE-GUYENNES (47), le 9 août 1993, préalablement à leur union célébrée à la mairie 

de SAINT-PARDOUX-ISAAC (47) le 21 août 1993. 
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M. Pierre LEBLANC, né le 12 mai 1971 à MARMANDE (47) demeurant à TONNEINS (47400) – 1745 Route de 

Saint Georges – Lieu-dit Savaroles, marié à Mme Laurence LEBLANC, sous le régime de la séparation de biens 

aux termes d’un contrat de mariage reçu par Maître Françoise SAUBEAUFERNANDEZ, Notaire à MIRAMONT-

DE-GUYENNES (47), le 9 août 1993, préalablement à leur union célébrée à la mairie de SAINT-PARDOUX-

ISAAC (47) le 21 août 1993. 

1.2.2. Société bénéficiaire CAZABARDA 

La société CAZABARDA, société à responsabilité limitée au capital de 5 016 735 euros, dont le siège social 

est à TONNEINS (47400) – Avenue de Beauregard, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 

d’AGEN sous le numéro 442 731 501, représentée par Monsieur et Madame LEBLANC, co-gérants. 

 

1.2.3. Société Civile Immobilière LA GARENNE dont les titres sont apportés 

 

La société civile immobilière dénommée SCI LA GARENNE au capital de 1 000 €, dont le siège social est à 

TONNEINS (47400) – Lieu-dit Savaroles, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’AGEN sous 

le numéro 531 917 565. 

 

Son capital, composé de 100 parts sociales, est détenu comme suit : 

 

- Madame Laurence LEBLANC .....................................................................................  47 parts sociales, 

- Monsieur Pierre LEBLANC .........................................................................................  48 parts sociales, 

- SARL CAZABARDA ......................................................................................................    5 parts sociales, 

 

Son objet principal est l’acquisition, la prise à bail, la mise en valeur de tous terrains et l’édification sur lesdits 

terrains de bâtiments à usage commercial et accessoirement d’habitation et la construction ou l’achat de 

tous biens immobiliers et mobiliers. 

 

1.2.4. Société Civile Immobilière 44 JULES FERRY dont les titres sont apportés 

 

La société civile immobilière dénommée SCI 44 JULES FERRY au capital de 1 000 €, dont le siège social est à 

TONNEINS (47400) – Lieu-dit Savaroles, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’AGEN sous 

le numéro 530 303 288. 

 

Son capital, composé de 100 parts sociales, est détenu comme suit : 

 

- Madame Laurence LEBLANC .....................................................................................  47 parts sociales, 

- Monsieur Pierre LEBLANC .........................................................................................  47 parts sociales, 

- SARL CAZABARDA ......................................................................................................    5 parts sociales, 

- SOCIETE ITM ENTREPRISES ........................................................................................    1 part sociale. 
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Son objet principal est la propriété, l’administration et l’exploitation par bail ou location des biens 

immobiliers sis à LANGON (33210) – Rue Jules Ferry, ainsi acquis ou édifiés par la société. 

 

1.3 – Description de l’opération : 

Les modalités de réalisation de l’apport sont exposées dans le contrat d’apport de la SARL CAZABARDA. 

Elles peuvent se résumer comme suit. 

 

1.3.1. Caractéristiques essentielles de l’apport 

Les apporteurs, soussignés de première part, apportent à la société CAZABARDA, sous les garanties 

ordinaires et de droit, les biens ci-après désignés : 

 

- 48 parts sociales de la SCI LA GARENNE évaluées à 182 320 € et 47 parts sociales de la SCI 44 JULES 

FERRY évaluées à 1 591 000 € appartenant à Monsieur Pierre LEBLANC ; 

- 47 parts sociales de la SCI LA GARENNE évaluées à 178 880 € et 47 parts sociales de la SCI 44 JULES 

FERRY évaluées à 1 591 000 € appartenant à Madame Laurence LEBLANC. 

 

1.3.2. Rémunération de l’apport 

 

En rémunération de l'apport, évalué à la somme globale de 3 543 200 €, il sera attribué à l'apporteur               

2 060 parts sociales nouvelles de la Société CAZABARDA d'une valeur nominale de 405 € chacune, émises 

au prix unitaire 1 720 €, soit avec une prime d'apport de 1 315 €, entièrement libérées, qui seront émises 

à titre d'augmentation de capital. 

Précisément, seront attribuées :  

➢ A Monsieur Pierre LEBLANC, 1.031 parts nouvelles, numérotées de de 12 388 à 13 418, 
entièrement libérées ;  
 

➢ A Madame Laurence LEBLANC, 1.029 parts nouvelles, numérotées de 13 419 à 14 447, 
entièrement libérées. 

 

La prime d'apport globale de 2 708 900 € sera inscrite à un compte spécial au passif du bilan sur lequel 

porteront les droits des associés anciens et nouveaux et qui pourra recevoir toute affectation décidée par 

les associés réunis en assemblée générale. 

 

1.3.3. Avantages particuliers stipulés 

 

Il n’y a pas d’avantage particulier octroyé dans le cadre de l’apport. 

 

 

 



 
 

5 

1.4 – Présentation de l’apport  

1.4.1. Méthode d’évaluation retenue 

 

L'apport n’implique pas des sociétés sous contrôle commun au sens du règlement 2017-01 du 5 mai 2017 

de l’Autorité des normes comptables relatif au plan comptable général, homologué par arrêté du 26 

décembre 2017 relatif au traitement comptable des fusions et opérations assimilées. 

 

L’apport de titres soumis à mon appréciation est effectué par des personnes physiques et, de ce fait, n’entre 

pas dans le champ d’application du règlement ANC n°2017-01 susmentionné.  

 

Dès lors, il sera réalisé à la valeur réelle déterminée par les parties.  

1.4.2. Description de l’apport 

 

Les titres des SCI 44 JULES FERRY et SCI LA GARENNE, dont l’apport est envisagé à titre d’augmentation de 

capital de la société CAZABARDA, représentent 95 parts sociales évaluées à la somme de 361 200 € pour la 

SCI LA GARENNE et 94 parts sociales évaluées à la somme de 3 182 000 € pour la SCI 44 JULES FERRY. 

 

Il s’agit de la valeur réelle des titres déterminées dans une note rédigée par le cabinet des Juristes Associés 

de Bordeaux en novembre 2023. 

 

2 – Diligences mises en œuvre 

2.1 – Diligences mises en œuvre par le commissaire aux apports  

J'ai effectué les diligences que j'ai estimées nécessaires, par référence à la doctrine professionnelle de la 

Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. La mise en œuvre de ces 

diligences est destinée à apprécier la valeur de l’apport et à s’assurer que celle-ci n’est pas surévaluée, étant 

rappelé que ces diligences ne peuvent être assimilées ni à un audit, ni à une due diligence. 

 

En tout état de cause, les conclusions de mes diligences ne peuvent être utilisées par des tiers susceptibles 

de prendre connaissance de ce rapport, notamment pour décider de faire ou de ne pas faire. 

Ma mission a pour objet d’éclairer les associés de la société CAZABARDA sur la valeur des apports devant 

être effectués par Madame Laurence LEBLANC et Monsieur Pierre LEBLANC. 

 
Les travaux auxquels je me suis livré ont portés principalement sur les points suivants : 

 

- Je me suis entretenu avec les conseils juridiques et financiers de la société CAZABARDA, et des SCI 

44 JULES FERRY et SCI LA GARENNE objets de l’apport, afin de comprendre l’opération envisagée 

ainsi que le contexte juridique et économique dans lequel elle se situe ; 
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- J’ai pris connaissance du contrat d’apport des titres des SCI 44 JULES FERRY et SCI LA GARENNE à la 

société CAZABARDA ; 

 

- J’ai procédé à une revue limitée des éléments financiers à ma disposition au 31/12/2022 SCI 44 

JULES FERRY et SCI LA GARENNE ; 

 

- J’ai examiné la pertinence des critères et méthodes retenus pour déterminer la valeur réelle des 

éléments apportés ; 

 

- J’ai mis en œuvre des approches complémentaires de valorisation des titres apportés en rapport 

avec l’activité de l’entité partie à l’opération ; 

 

- Je me suis assuré, jusqu’à la date de ce rapport, de l’absence de faits ou d’évènements susceptibles 

de remettre en cause la valeur de l’apport. 

 

Je précise enfin n’avoir relevé aucun avantage particulier consenti dans le cadre de la présente opération. 

 
2.2 – Appréciation de la méthode de valorisation de l’apport et de sa conformité à la règlementation 

comptable  

L’apport de titres soumis à mon appréciation est effectué par des personnes physiques et, de ce fait, n’entre 

pas dans le champ d’application du règlement ANC n°2017-01 susmentionné.  

 

Dès lors, il sera réalisé à la valeur réelle déterminée par les parties et n’appelle, en conséquence, pas de 

commentaire de ma part. 

 

2.3 – Réalité de l’apport 

 
Dans le cadre de mes travaux, je me suis assuré de la pleine propriété par les apporteurs personnes 

physiques des parts sociales des SCI 44 JULES FERRY et SCI LA GARENNE objets du présent apport.  

 
2.4 – Appréciation de la valeur des apports 

L’apport porte sur 94 % des parts sociales de la SCI 44 JULES FERRY et 95 % des parts sociales de la SCI LA 

GARENNE. 

 
La valeur réelle des titres de la société faisant l’objet de l’apport a été fixée à la somme globale de                                  

3 543 200 €. 
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Nos travaux d’appréciation de cette valeur ont consisté à analyser, pour les éléments pris individuellement 

et dans leur ensemble, la méthode retenue au regard des usages de valorisation des sociétés et à apprécier 

leur cohérence par rapport aux derniers éléments financiers en notre possession.  

 

Les méthodes retenues pour la valorisation des titres apportés permettent une approche assez prudente de 

la valorisation de ces sociétés. 

 

La valeur retenue des titres apportés n’est pas surévaluée par rapport à la valeur réelle des parts sociales 

des SCI 44 JULES FERRY et SCI LA GARENNE. 

3 – Conclusion  

Sur la base de mes travaux et à la date du présent rapport, je suis d’avis que la valeur de l’apport retenue 

s’élevant à 3 543 200 € pour 94 parts sociales en pleine propriété de la SCI 44 JULES FERRY et 95 parts 

sociales de la SCI LA GARENNE, n’est pas surévaluée et, en conséquence, que l’actif net apporté est au moins 

égal au montant de l’augmentation de capital de la société bénéficiaire de l’apport en nature. 

 
 

Fait à Lacaugne, le 22 décembre 2023 

 

Florent BERNIER 

Commissaire aux apports  

 






















































































